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Résumé 

La Pointe-aux-Anglais et le Havre du Bic constituent un ensemble qui figure parmi les 

joyaux paysagers de la MRC de Rimouski-Neigette. Une désignation patrimoniale et un 

zonage de conservation ont été attribués au site par la Ville de Rimouski pour son cadre 

bâti et la fragilité de son environnement. De plus, les instances gouvernementales 

mentionnent que le secteur regorge de plantes rares, d’espèces d’oiseaux en péril et 

d’habitats fauniques. La présence récente du capelan (Mallotus villosus) est également 

remarquée près de l’embouchure de la rivière du Bic. Avec le Parc National du Bic et le 

village touristique du Bic à proximité, il n’est pas surprenant qu’un accès public au littoral 

du Saint-Laurent avec vue sur le relief maritime et les îles du Bic soit aussi populaire. 

L’augmentation récente des pressions anthropiques dues à une multitude d’usages, en 

lien avec la hausse de la fréquentation touristique, met en péril la sauvegarde du riche 

patrimoine naturel et la quiétude de la communauté. Les intrusions illicites sur les 

propriétés privées du secteur ont également pris de l’ampleur. Cette problématique est 

causée, entre autres, par l’augmentation de la popularité du site mis en valeur par les 

médias sociaux. 

La plage de la Pointe-aux-Anglais montre un bilan sédimentaire négatif, comme en 

témoigne la construction de structures de défense côtière (enrochements et murets), et 

connaît une dégradation de son habitat. La Ville de Rimouski a mandaté le Comité ZIP du 

Sud-de-l’Estuaire (ZIPSE) pour réaliser une étude biophysique à l’été 2021, et ce, afin de 

trouver des pistes de solution à cette problématique qui affecte l’accès public au littoral. 

L’étude met en lumière la présence de certaines espèces en péril en périphérie ainsi 

qu’une zone de plage dégradée qui bénéficierait d’une recharge sédimentaire. Cette 

étude propose une restauration d’habitat faunique et des aménagements de 

rationalisation des usages visant à canaliser l’achalandage. 
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Mise en contexte 

Le Comité ZIP du Sud-de-l’Estuaire, le Parc National du Bic et la Ville de Rimouski 

souhaitent développer un projet de restauration du milieu côtier dans le secteur de la 

Pointe-aux-Anglais au Bic. Ce secteur est limitrophe avec le Parc National du Bic et il est 

riche en habitats et en biodiversité. Ce lieu est aussi très prisé par de nombreux résidents 

locaux et touristes. Cependant, depuis plusieurs années, l’érosion accrue dans ce secteur, 

exacerbée par les pressions humaines, met en péril aussi bien la qualité du milieu que la 

pérennité des usages. 

Localisation de l’aire d’étude 

 
Figure 1 : Photo oblique de l’Île du Massacre et de la plage de l’anse de la Pointe-aux-Anglais. 

La Pointe-aux-Anglais est située à Rimouski (district du Bic), dans la MRC de Rimouski-

Neigette. Le site est bordé au nord par l’estuaire maritime du Saint-Laurent et au Sud, par 

la baie du Havre du Bic traversée par l’embouchure de la rivière du Bic. À l’est, le relief de 

la pointe rocheuse s’élève pour former le Cap au Corbeau et la crête du Bic vers la Pointe 

Santerre. Finalement, à l’ouest, une plage côtière, une vasière maritime et l’île du 

Massacre se retrouvent incluses dans le Parc National du Bic (PN du Bic). D’ailleurs, l’île 

du Massacre (PN du Bic) est une figure importante du paysage (Figure 1). L’île est reliée à 

la côte par un tombolo de sable et gravier qui s’est formé dans la dernière dizaine 
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d’années (Figure 3). Le secteur incluant la Pointe-aux-Anglais est constitué d’un ensemble 

formant une mosaïque de petits habitats (plages, estran rocheux, îlot rocheux, îlets, îles 

forestières, falaises rocheuses, forêt côtière, marais salé, etc.). La zone plus précisément 

ciblée par cette étude n’inclut que la pointe rocheuse et la plage côtière adjacente au sud-

ouest jusqu’au début du marais salé du Havre du Bic (PN du Bic) au sud, tel qu’observé 

sur la Figure 2.
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Figure 2 : Localisation du site d’étude. 
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Figure 3 : Orthophotographies comparatives de l’Île du Massacre et de la côte de la Pointe-aux-Anglais en 1993 et 2016. 
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CONDITIONS HYDRODYNAMIQUES ET HYDROSÉDIMENTAIRES 

Marées 

Les marées du secteur sont de type semi-diurne. Les extrêmes de hautes mers s’élèvent 

à 4,85 m tandis que les basses mers s’abaissent à 0,03 m, bien que certains évènements 

extrêmes puissent possiblement les dépasser (Tableau 1). 

Tableau 1 : Niveaux d’eau pour la station du Bic. (Source : Gouvernement du Canada, 2021) 

Type de marées (Niveaux - Relatif au zéro des cartes) Hauteur (m) 

Plus haute mer astronomique 4,85 

Pleine mer supérieure, grande marée 4,8 

Pleine mer supérieure, marée moyenne 3,93 

Pleine mer 3,66 

Niveau moyen de l’eau 2,32 

Basse mer 1,01 

Basse mer inférieure, marée moyenne 0,93 

Basse mer inférieure, grande marée 0,12 

Plus basse mer astronomique 0,03 

Vents 

Une rose des vents de la moyenne de vélocité et de la direction des vents a été produite 

avec les données d’Environnement Canada pour la station météorologique de Mont-Joli 

(Figure 4). Les vents dominants sont clairement d’ouest, alors que des pointes de vents 

du nord-est sont aussi enregistrées. La direction moyenne des vents influence la dérive 

littorale et la direction des vagues déferlantes. La forme de l’anse refermée par le tombolo 

en formation entre l’île du Massacre et la côte atténue la force des tempêtes venant 

d’ouest. Hormis lors d’évènements extrêmes de grandes marées, seules les houles de 

tempêtes venant du nord peuvent donc pénétrer dans la petite anse de Pointe-aux-

Anglais. 
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Figure 4 : Données des vents pour la station de Mont-Joli. (Source : Environnement Canada) 

Dynamique hydrosédimentaire 

La dynamique hydrosédimentaire du secteur de la Pointe-aux-Anglais est caractérisée par 

une dérive littorale provenant de l’est, et qui vient bifurquer vers l’intérieur du Havre du 

Bic après l’Île du Massacre (Figure 5). La zone est également soumise à de forts courants 

de marée qui pénètrent dans le Havre du Bic ainsi que dans la petite anse devant le site 

de restauration projetée. Enfin, la rivière du Bic constitue une source importante de 

sédiments pour ce secteur. La fermeture complète du tombolo entre la Pointe-aux-

Anglais et l’Île du Massacre aux alentours de 2015 a certainement contribué à modifier la 

dynamique hydrosédimentaire dans le secteur. 
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Figure 5 : Dynamique hydrosédimentaire de la Pointe-aux-Anglais. 
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TERRITOIRE ET ESPÈCES D’INTÉRÊT 

Le secteur regorge de plantes rares et d’espèces d’oiseaux en péril mentionnés par le 

CDPNQ1 et le MFFP ainsi que des habitats fauniques reconnus comme des aires de 

concentration d’oiseaux aquatiques (Figure 6). Chez les oiseaux, les données 

d’observations régionales colligées sur la base de données eBird montrent une diversité 

étonnante d’espèces pour le secteur avec 131 espèces. Une présence historique du 

capelan (Mallotus villosus) est aussi répertoriée en 2016 dans l’embouchure de la rivière 

du Bic (eCapelan, 2021). Le capelan a aussi été observé dans les environs du Bic à 

l’occasion dans les dernières années (eCapelan.ca). Outre les désignations provinciales 

(ACOA), d’une héronnière (île Brûlée) et du parc national, certaines propriétés sur la crête 

du Bic sont encadrées par des ententes de conservation volontaires entre leur 

propriétaire et l’organisme Horizon-Nature Bas-Saint-Laurent (Gagnon, 2018 ; J.-

F. Gagnon comm. pers. 2019 ; cahiers de propriétaires, informations confidentielles). 

                                                           
1 Centre de données sur le patrimoine naturel québécois (MELCC). 
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Figure 6 : Territoire à statuts particuliers et espèces en péril. 
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Bassins versants, milieux humides et hydriques 

Hormis l’estuaire maritime du Saint-Laurent lui-même, il n’y a pas de milieu humide ou 

de cours d’eau sur la zone ciblée par les travaux de restauration projetés. Cependant, 

plusieurs petits étangs à quenouilles (7) sont situés sur le golf du Bic et un milieu humide 

se trouve en milieu forestier sur la crête du Bic (Figure 8). Certains de ces étangs (3) au 

niveau du golf sont drainés par des chenaux linéarisés vers le marais salé. Ils hébergent 

d’ailleurs des petites populations d’anoures et sont fréquentés par des anatidés en 

migration et nidification ainsi que par le grand héron (Ardea herodias). Le milieu humide 

le plus important du secteur immédiat de la zone d’étude est encore le marais salé situé 

dans le PN du Bic (Figure 7). 

 
Figure 7 : Marais salé dans le Parc national du Bic. 

La zone d’étude fait partie d’un bassin versant résiduel (Figure 8). Par contre, le secteur 

adjacent fait partie du bassin versant de la rivière du Bic. L’embouchure de cette rivière 

traverse la baie du Havre du Bic et se jette entre les îlets du Quai et l’île du Massacre. Il 

s’agit d’un système hydrologique de 197 km2. La majeure partie de ce bassin versant est 

en territoire agricole, mais il prend sa source en territoire forestier (S. Tweddell, 

OBVNEBSL, comm. pers., 2021). 

 

                                                           
2 https://obv.nordestbsl.org/portrait-du-territoire-de-lobvnebsl.html 

https://obv.nordestbsl.org/portrait-du-territoire-de-lobvnebsl.html
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Figure 8 : Bassins versants et bathymétrie du Bic. 
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Affectation du sol 

Bien que le village du Bic soit un milieu urbain et que la majeure partie des terres 

municipales soient en zone agricole (agrodynamique et agrorésidentiel), la zone d’étude 

est principalement sous affectation rurale (Figure 9). Toute la crête du Bic entre la Pointe-

au-Anglais et la Pointe Santerre (Rivière Hâtée) ainsi que les îles et les îlets sont couverts 

de forêt côtière sans être classés comme territoire forestier, mais sous affectation 

récréative, agrodynamique et en superposition agricole. De plus, un règlement municipal 

identifie le site du Havre du Bic comme un « environnement naturel fragile à protéger » 

et ajoute un zonage de conservation (Ville de Rimouski, 2015). Une frange côtière dans le 

secteur de la crête du Bic est aussi identifiée au schéma d’aménagement de la MRC de 

Rimouski-Neigette comme site d’intérêt écologique pour une colonie d’oiseaux en falaise 

et sous affection de conservation (Schéma d’aménagement et de développement de la 

MRC de Rimouski-Neigette, 2019). 

Site patrimonial 

Le site du Havre du Bic est un site patrimonial paysager et architectural et des restrictions 

d’aménagement s’appliquent dans le but de « préserver et mettre en valeur les 

caractéristiques architecturales du cadre bâti existant à la Pointe-aux-Anglais » (Ville de 

Rimouski, 2015).
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Figure 9 : Affectation du sol au Bic.  
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PROBLÉMATIQUE  

La beauté du paysage du Bic et de la Pointe-aux-Anglais est de plus en plus connue au 

Québec. Le village et le PN du Bic sont déjà des destinations vacances prisées au Québec3. 

Le cachet historique et paysager attire donc un achalandage local et récréotouristique à 

la Pointe-aux-Anglais. Et qui dit fort achalandage, dit parfois perturbations anthropiques. 

L’accès public au littoral du Saint-Laurent par la route du Golf-du-Bic (Figure 10) fait aussi 

en sorte que la plage de la pointe est fortement piétinée. Or, cette plage est en érosion 

(voir la section Caractérisation géomorphologique de la côte) ; celle-ci est entre autres 

causée par les vagues, les courants de marée, les glaces, les précipitations et le vent, 

tandis que le piétinement et les feux de plage amplifient assurément le phénomène. Des 

épisodes de submersion côtière causés lors d’ondes de tempête, pouvant être amplifiés 

par les changements climatiques (évènements extrêmes, hausse du niveau marin et 

diminution du couvert de glace), affectent aussi naturellement la côte. 

Les perturbations d’origine anthropique ont diminué depuis que la ville de Rimouski a 

contrôlé et balisé l’accès, mais des améliorations pourraient être apportées puisque 

certaines perturbations demeurent. Parmi les activités humaines observées sur l’île du 

Massacre, les plages, forêts côtières et falaises rocheuses des environs, on note entre 

autres : 

 Marche, pique-nique, repos et jeux ; 

 Promenade d’animaux de compagnie avec ou sans laisse ; 

 Baignade ; 

 Planche à pagaie, canot et kayak ; 

 Escalade (vers les plages du nord) ; 

 Feux de camp clandestins ; 

 Vélo sur le chemin, sur la plage et en forêt (sentier de la crête du Bic) ; 

 Camping clandestin ; 

 Cueillette de plante de bord de mer ; 

 Ornithologie, photographie, observation de mammifères marins, contemplation 

et botanique. 

 

 

                                                           
3 https://fr.tripadvisor.ca/Attraction_Review-g1201987-d7097147-Reviews-Pointe_aux_Anglais-
Le_Bic_Rimouski_Bas_Saint_Laurent_Quebec.html 

https://fr.tripadvisor.ca/Attraction_Review-g1201987-d7097147-Reviews-Pointe_aux_Anglais-Le_Bic_Rimouski_Bas_Saint_Laurent_Quebec.html
https://fr.tripadvisor.ca/Attraction_Review-g1201987-d7097147-Reviews-Pointe_aux_Anglais-Le_Bic_Rimouski_Bas_Saint_Laurent_Quebec.html
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Les effets négatifs remarqués causés par ces dernières activités sont surtout : 

 Piétinement de la flore de plage et augmentation de l’érosion côtière déjà active ; 

 Dérangement occasionnel et involontaire de la faune (ex. : crèches d’eider à 

duvet, mammifères marins, etc.), parfois avec animal de compagnie sans laisse ; 

 Coupe d’arbres (parfois d’âge vénérable) ; 

 Feux clandestins en forêt côtière pouvant causer des feux de forêt ; 

 Utilisation de bois de plage pour des feux clandestins ; 

 Dérangement des résidents et transgression de la propriété privée. 

 
Figure 10 : La route du Golf-du-Bic au coin du chemin de la Pointe-aux-Anglais. 

La surveillance et la réglementation se sont accrues à la Pointe-aux-Anglais depuis que la 

fréquentation a augmenté suite au déconfinement dans le contexte de la pandémie de la 

COVID-19. Dans les faits, l’achalandage avait commencé à s’intensifier avant la pandémie 

dans les dernières années puisque la popularité du site était déjà moussée par les médias 

sociaux. Or, le stationnement de véhicules était devenu problématique sur le chemin de 

la Pointe-aux-Anglais (Figure 10) et sur la partie nord de la route du Golf-du-Bic. La 

quiétude et la sécurité des propriétaires résidents et saisonniers en étaient affectées, les 

véhicules pouvant notamment bloquer l’accès en cas d’incendie ou d’urgence maritime. 

La municipalité a dû interdire le stationnement aux voitures non résidentes sur un 

tronçon de 350 m entre l’aire de stationnement au sud de la route du Golf-du-Bic et le 
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cul-de-sac du chemin de la Pointe-aux-Anglais où est situé l’accès à la plage. Des constats 

d’infractions ont d’ailleurs été donnés aux contrevenants. Le Parc National du Bic veille à 

limiter et interdire certaines activités sur son territoire, tel que les feux de plage, la coupe 

d’arbres, les chiens sans laisses, le rejet de déchets, la pêche, la chasse, ainsi que la 

circulation et le camping sur l’île du Massacre. La surveillance d’un agent des Parcs 

nationaux du Québec et la présence nouvelle d’un naturaliste deux fois par semaine sur 

le site vise à limiter ces comportements (M. Sabourin, SEPAQ comm. pers., 2021). 

Toutefois, selon les résidents, bien que le stationnement abusif ne soit plus un problème, 

les activités n’ont pas diminué en intensité. De plus, malgré toutes ces précautions, les 

résidents interviewés remarquent encore des débordements et de la circulation interdite 

sur leur propriété. La fréquentation de la pointe à pied ou à vélo se poursuit. Le 

piétinement de la flore est problématique par endroits, notamment sur la plage de la 

pointe et sur les rochers en face des chalets. Une flore fragile incluant certaines espèces 

moins communes ou rares pourrait être vulnérable si l’achalandage continuait 

d’augmenter. 
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Méthodologie 

Caractérisation géomorphologique de la côte  

Un relevé photographique réalisé avec un drone DJI Mavic 2 Pro a été fait dans la semaine 

le 19 août et a permis de produire une orthophotographie récente de la zone, d’une 

précision de 1,5 cm par pixel, ainsi qu’un modèle numérique de terrain (MNT) au moyen 

du logiciel Agisoft Metashape. Des photos obliques de la zone de restauration projetée 

ont également été prises lors de cet exercice (Figure 11). La ligne de rivage a été tracée 

sur le terrain les 3 et 4 août 2021 avec un DGPS (Differential Global Positioning System) 

EOS-GNSS Arrow-Gold d’une précision de 3 cm pour la latitude-longitude et d’environ 

8 cm pour l’élévation. Une segmentation de la côte a été faite en notant toute nouvelle 

zone homogène, soit lors de changement de lithologie, de végétation ou de profil de 

pente, ou en présence de perturbations visibles (ex : microfalaise d’érosion), de laisses de 

marées et autres éléments morphologiques. Une analyse de la position des lignes de 

rivages historiques a été réalisée par photo-interprétation sur une série de photographies 

des années 1963, 1993, 2001, 2015, 2016 et 2021. La comparaison des lignes de rivages 

historiques et actuelles a permis de vérifier les endroits où la côte avait subi des 

changements notables. 

 
Figure 11 : Photographie oblique d’ensemble du site prise avec le drone. 
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La ligne des hautes eaux (LHE), qui correspond à l’altitude des pleines mers supérieures 

de grandes marées (PMSGM), ne pouvait pas toujours être déterminée avec l’indice de la 

limite inférieur des peuplements fermés de l’élyme des sables d’Amérique (Gratton, L., B. 

Gauthier, J.-Y. Goupil et J. Labrecque, 2007) sur le terrain en raison de l’érosion côtière. 

La laisse de marée estivale la plus haute sur la haute-plage et le bas des enrochements 

ont donc été utilisés comme indices pour le positionnement la LHE. 

Enfin, des échantillons de sédiments ont été récoltés sur le site d’étude en août 2021 à 

des fins d’analyse granulométrique. Les sédiments ont été prélevés à une profondeur 

d’environ 20 cm. L’analyse a été confiée à Englobe (Rimouski). 

Hydrosère littorale de plage 

Le profil typique d’une plage maritime est illustré à la Figure 12. Ce cadre théorique a été 

utilisé pour déterminer la position de la LHE qui correspond aux pleines mers supérieures 

de grandes marées (PMSGM) et la flexure ou point d’inflexion sur la Figure 12. 

 



28 
 

 
Figure 12 : Profil type de plage sableuse à l’état stable. 
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Inventaire d’oiseaux 

Toutes les observations d’oiseaux faites pendant les relevés côtiers étaient consignées 

par l’ornithologue en transects ou points d’observation fixes selon les besoins les 3, 4 et 

5 août 2021. Les outils oculaires de base pour l’ornithologie, tels que des lunettes 

d’approche binoculaires (8X42) et une lunette terrestre (20-60x), ont été utilisés. La 

littérature consultée pour l’identification des oiseaux est variée, mais la méthode terrain 

se base essentiellement sur The Sibley Guide to Birds (2e édition : 2014). L’ordre 

taxinomique des espèces d’oiseaux observées s’inspire des dernières mises à jour de la 

liste nord-américaine de Chesser et coll., (2020) publié par l’American Ornithological 

Society. 

Inventaire de plantes 

Des identifications de plantes et des communautés végétales ont été réalisées les 3, 4 et 

5 août 2021. La littérature botanique utilisée pour ce faire est citée en référence. La Base 

de données des plantes vasculaires du Canada (VASCAN, Brouillet et coll. 2010+) a été 

employée pour la nomenclature des espèces. Certains spécimens ont été récoltés pour 

valider leur identité avec un microscope binoculaire en laboratoire. 
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Résultats 

Caractérisation géomorphologique de la côte 

Le linéaire côtier du secteur étudié totalise environ 870 m. L’extrémité nord comprend 

165 m de côtes rocheuses se prolongeant vers l’est. Cette portion du littoral est très 

accidentée, exposant le substrat appalachien constitué de grès et de conglomérat 

(Figure 13). 

 
Figure 13 : Côte rocheuse au nord de la Pointe-aux-Anglais. 

Vers le sud, les affleurements rocheux font place à une côte à terrasse de plage 

s’allongeant sur plus de 700 m, dont l’arrière-côte est le plus souvent occupée par les 

résidences et la route. Environ 340 m des côtes à terrasse de plage sont considérés 

comme végétalisés ou semi-végétalisés (Figure 14). Près de 215 m de côte à terrasse de 

plage ont été stabilisés par des ouvrages de protection rigides (Figure 15). Outre 

l’enrochement du chemin de la Pointe-aux-Anglais, deux autres enrochements, un muret 

de ciment, un muret de bois et un muret de caissons végétalisés sont situés devant les 

cinq résidences de la portion sud-est du site (Figure 16). Un abaissement du profil de la 

plage a été constaté devant la majorité de ces structures de protection. Enfin, quatre 

tronçons de la côte, totalisant 140 m, sont considérés comme actifs, et démontrent des 

signes évidents d’érosion.
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Figure 14 État de la côte dans le secteur de la Pointe-aux-Anglais 
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Figure 15 Type de côte du secteur de la Pointe-aux-Anglais
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Figure 16 : Muret de bois sur la plage au sud du site de restauration projeté. 

La position de la ligne de rivage a évolué au fil des décennies (Figure 17 et Figure 18). De 

fait, la superficie végétalisée de la plage a augmenté au sud alors qu’elle a diminué au 

nord et est toujours en érosion active à l’heure actuelle. À cet endroit, la ligne de rivage 

a connu un recul de plus 10 m depuis les années 1960. De plus, à la pointe sud-ouest du 

site, la plage s’est élargie considérablement et sa colonie d’élyme des sables d’Amérique 

(Leymus mollis subsp. mollis) a pris de l’expansion, surtout dans la dernière décennie. Les 

sédiments érodés ont été progressivement déplacés vers l’ouest pour former un tombolo 

qui permet de relier l’Île du Massacre. D’après l’évolution historique de la côte, le tombolo 

se serait complètement refermé autour de 2015 (Figure 3). L’île était séparée de la côte 

avant 2015.
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Figure 17 : Évolution historique de la ligne des hautes eaux à Pointe-aux-Anglais. 
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Figure 18 : Déplacement de la ligne des hautes eaux entre 1963 et 2021. 
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Le secteur le plus problématique est le tronçon situé au fond de l’anse, où l’on note la 

présence d’une importante microfalaise d’érosion montrant des signes de 

décrochements récents (Figure 19). La perturbation occasionnée par l’enrochement 

adjacent (effet de bout) est sans doute une des causes de l’érosion accentuée dans ce 

secteur. Il est également possible de remarquer, plus bas sur l’estran, les vestiges d’un 

ancien enrochement mettant en évidence l’érosion verticale de la plage. L’érosion du 

secteur a obligé la Ville de Rimouski à réaliser un remblai de sable à l’été 2021 pour 

faciliter l’accès à la plage (Figure 20). D’ailleurs, la sortie d’un tuyau de drainage des eaux 

pluviales est visible à la base de ce remblai (Figure 21). 

 
Figure 19 : Microfalaise d’érosion dans le haut de la plage du site de restauration projeté. 
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Figure 20 : Remblai de sable temporaire mis en place par la ville de Rimouski. 

 
Figure 21 : Sortie d’un tuyau de drainage sur la plage de la route de la Pointe-aux-Anglais. 
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GRANULOMÉTRIE 

Les résultats de l’analyse granulométrique des sédiments de la plage mettent en lumière 

la granulométrie variée du site (Tableau 2 et Figure 22). Le bas-estran est constitué de 

sédiments fins (vase, limon, sable) tandis que les sédiments du haut-estran sont 

davantage grossiers (sable grossier, gravier, galets et blocs). Un granoclassement est 

d’ailleurs observé entre les échantillons situés près de la flexure et ceux situés plus haut ; 

une plus grande proportion de cailloux et gravier vers le bas de la plage contraste avec le 

sable moyen à grossier du haut de plage. Au niveau du site de restauration projeté, le 

diamètre médian (D50) atteint notamment 6 mm près de la flexure, alors qu’il se situe 

entre 1 et 2,1 mm à proximité de la microfalaise d’érosion et de l’enrochement. Le D50 

des échantillons T34, T54 et T62, respectivement de 2,3 mm, 3,4 mm et 4,5 mm, montre 

que l’étagement médian de la plage est constitué de gravier ; il s’agit du niveau qui 

correspondrait au front de l’éventuelle recharge. 

Tableau 2 : Granulométrie (D50) des échantillons de sédiments récoltée sur le site d’étude. 

Type de sédiment Diamètre des particules (mm)* 

Gravier fin-moyen Entre 2 et 6 

Sable très grossier Entre 1 et 2 

Sable grossier Entre 0,5 et 1 

Sable moyen Entre 0,25 et 0,5 
*Modifié de : Système canadien de classification des sols (Comité d'experts sur la prospection 

pédologique, 1998) 
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Figure 22 : Granulométrie du site de restauration projeté. 
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Inventaires biologiques 

Les communautés végétales sont variées en raison de la proximité de la côte et des 

habitats terrestres. Les peuplements forestiers sont dominés par une sapinière (Abies 

balsamea) à épinette blanche (Picea glauca), thuya occidental (Thuya occidentalis) et 

peupliers (Populus tremuloides et balsamea) (Figure 23). L’habitat prédominant du 

linéaire étudié est la haute-plage végétalisée par l’élyme des sables d’Amérique (Leymus 

mollis subsp. mollis) (Figure 24). Le haut-estran rocheux est couvert par une lande 

maritime à genévriers (Juniperus communis et horizontalis) accompagnés de petites 

colonies d’herbacées halophytes telles que le carex vacillant (Carex vacillans), de plantes 

arctiques-alpines comme le sainfoin alpin (Hedysarum americanum) ainsi que des espèces 

adventices indigènes ou introduites et naturalisées comme l’achillée millefeuille (Achillea 

millefolium) selon l’altitude et l’exposition aux embruns salés (Figure 25). Un marais salé 

et des friches sont aussi présents sur le site d’étude. Les friches sont occupées 

essentiellement par des prairies d’arrière-côte (Figure 26) occupées par diverses 

graminées, fleurs sauvages et le rosier inerme (Rosa blanda). Ces dernières communautés 

végétales ne figurent toutefois pas dans la zone focale de ce projet. Cependant, une zone 

de l’arrière-plage pourrait être restaurée par la future recharge avec le rosier inerme. 

 

Figure 23 : Sapinière mixte sur l’Île du Massacre. 
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Figure 24 : Colonie d’élyme des sables d’Amérique sur la haute-plage. 

 
Figure 25 : Lande maritime sur haut-estran rocheux. 



42 
 

 
Figure 26 : Friche d’arrière-côte et marais salé en arrière-plan. 

PLANTES 

Les inventaires de plantes montrent que la flore y est diversifiée, et certaines espèces 

retiennent notamment l’attention. Un total de 167 espèces a été identifié en 2021. Le 

CDPNQ et les inventaires de Faubert et Grenier (Gagnon, 2018) mettent en lumière la 

présence de plusieurs taxons rares et en péril à proximité de la Pointe-aux-Anglais (Cap 

au Corbeau, îlets et certaines pointes rocheuses du Havre du Bic). Lors des relevés de 

terrain à l’été 2021, au registre des plantes en péril, seule la corydale dorée (Corydalis 

aurea subsp. aurea) a été retrouvée près de la localisation cartographiée par le CDPNQ 

(Figure 6 et Figure 27). Cette espèce était susceptible d’être désignée menacée ou 

vulnérable (Tardif, Tremblay, Jolicoeur et Labrecque, 2016), mais elle est retirée de la liste 

depuis 2020 (Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et 

le ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec, 2020). Elle demeure 

néanmoins rare et localisée dans la région (S. Nadeau, Agence régionale de mise en valeur 

des forêts privées du Bas-Saint-Laurent, comm. pers., 2021 ; Couillard et Petitclerc, 2007). 
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Figure 27 : Corydale dorée. 

Le relief, la géologie et les conditions climatiques de la zone côtière du Bic permettent à 

des plantes calcicoles ou arctiques-alpines de demeurer présente, même disjointes des 

autres populations de leur espèce ailleurs en Amérique du Nord (Dionne et Forest, 2006). 

Parmi ces espèces, la corydale dorée, la renouée vivipare (Bistorta vivipara), le sainfoin 

alpin (Hedysarum americanum) et le carex subspathacé (Carex subspathacea) ont entre 

autres été retrouvés dans les environs du site de restauration projeté. Hormis le carex 

subspathacé qui est inaccessible aux marcheurs puisqu’il pousse dans le marais salé 

protégé par le PN du Bic, les deux autres espèces peuvent être piétinées par les 

randonneurs sur les rochers au nord de la pointe rocheuse. Cela rend cette flore nordique 

vulnérable aux perturbations anthropiques étant donné sa rareté dans le sud du Québec. 

Aucune de ces plantes ni d’espèces rares ne se trouve dans le site immédiat des 

interventions de la recharge projetée. La liste de toutes les espèces de plantes est 

disponible en annexe. 
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OISEAUX 

Lors des inventaires d’août 2021, des totaux journaliers de 40, 22 et 38 taxons, pour un 

grand total de 56 espèces, ont été recensés. Certaines espèces en péril retiennent 

l’attention telles que le moucherolle à côté olive (Contopus cooperi), le gros-bec errant 

(Coccothraustes vespertinus), le pygargue à tête blanche (Haliaeetus leucocephalus), le 

faucon pèlerin (Falco peregrinus) et le bruant de Nelson (Ammospiza nelsoni). Il est à 

noter que ces trois dernières espèces étaient déjà mentionnées par le CDPNQ pour le site. 

D’ailleurs, la caractérisation côtière fut interrompue momentanément le 3 août 

puisqu’un faucon pèlerin immature dépeçait un jeune goéland à bec cerclé sur la ligne 

des hautes eaux. La caractérisation a ainsi été stoppée pour éviter de le déranger. Il est 

pertinent d’ajouter que le Havre du Bic est un lieu de regroupement régulier pour le garrot 

d’Islande (Bucephala islandica) à la fin de l’hiver ou au début du printemps et également 

tard à l’automne. Aucune espèce d’oiseaux à statut particulier ne niche sur le futur 

emplacement de la recharge projetée. La seule espèce mentionnée près du futur site de 

la recharge est l’arlequin plongeur (Histrionicus histrionicus), mais ce dernier utilise 

l’habitat benthique du médiolittoral à marée haute seulement et ne fréquente pas la 

haute-plage (Environnement Canada, 2007). 

La présence d’autres espèces moins courantes ou rares pour le secteur comme le 

moucherolle à ventre jaune (Empidonax flaviventris), le courlis corlieu (Numenius 

phaeopus), le petit pingouin (Alca torda) accompagné d’un juvénile est aussi digne de 

mention. 

Sur l’habitat de plage constituée de graminées de bord de mer et d’accompagnatrices, 

certaines espèces de passereaux terrestres comme le bruant chanteurs (Melospiza 

melodia) et le bruant des prés (Passerculus sandwichensis) sont considérées comme 

nicheurs potentiels. La liste des espèces observées est disponible en annexe. 
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Conception et aménagements 

L’aménagement proposé a deux objectifs, soit d’augmenter la résilience de la côte de 

Pointe-aux-Anglais face aux aléas côtiers en réalisant une recharge sédimentaire et de 

rationaliser les usages. 

La recharge permettrait également de recréer une colonie d’élyme des sables d’Amérique 

(Leymus mollis subsp. mollis) en haute-plage. La plantation se situera entre les houles de 

tempêtes et les pleines mers supérieures de grandes marées sur le haut de la recharge. 

Le bas de la recharge, pour sa part, empiètera sur la moitié supérieure du haut-estran. 

Cette dernière partie sera profilée en une pente douce visant à atténuer la force des 

vagues et des courants de marée pour préserver les plantations. Il est proposé de 

recouvrir l’enrochement déjà présent au nord de la route avec les nouveaux sédiments, 

puis de les végétaliser. Les propriétaires de cet enrochement ont été consultés, 

permettent l’aménagement à ce sujet et offriront leur collaboration lors de la plantation. 

Cette recharge constituera une amélioration de l’habitat de plage dégradée par l’érosion 

côtière, mais aussi comme une solution au problème d’achalandage. En effet, il est prévu 

de concentrer la circulation piétonnière à un seul endroit. Un volet de rationalisation des 

usages visant également à minimiser les impacts de la fréquentation anthropique du 

milieu (trottoir de bois, balisage des plantations et sensibilisation) complétera la recharge 

et la plantation.  

CARACTÉRISTIQUES DE LA RECHARGE 

Le sédiment choisi pour la recharge a été déterminé en fonction de la granulométrie 

initiale du site (Figure 22 et Figure 28). Le granulat MG-56 a été choisi pour le corps 

sédimentaire de la recharge, tandis que le granulat CG-14 sera utilisé pour les 30 cm 

supérieurs de l’ouvrage (Tableau 3). Il est préconisé d’utiliser des sédiments légèrement 

plus grossiers que le D50 qui se retrouve sur un site dans le but de résister aux assauts 

des vagues. De plus, un élément important dans le choix de la taille des sédiments est 

d’assurer une correspondance avec l’habitat déjà présent. D’ailleurs, une espèce comme 

le capelan préfère les plages de sables grossiers et de graviers pour frayer, dont la 

granulométrie varie entre 2 à 25 mm (Winters, 1966 ; Carscadden et al. 2013). Le MG-56 

correspond donc à un granulat médian (D50) de 16 mm et le CG-14 à un D50 de 8,3 mm. 
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Tableau 3 : Granulométrie des granulats MG-56 et CG-14. 

Granulométrie MG-56 

Tamis Pourcentage passant 

Min Max 

112 mm 100 100 

80 mm 100 100 

56 mm 82 100 

31,5 mm 55 85 

5 mm 25 50 

1,25 mm 11 30 

315 µm 4 18 

80 µm 2 7 

 

Granulométrie CG-14 

Tamis 
Pourcentage passant 

Min Max 

20 mm 100 100 

5 mm 35 100 

80 µm 0 10 

 

 

 

 

DRAINAGE  

Un tuyau de drainage en plastique (tuyau de drainage flexible simple avec paroi non 

perforée de 6 po de diamètre) assure l’écoulement des eaux pluviales de la route du Golf-

du-Bic à l’emplacement prévu pour la recharge (Figure 21). Un massif filtrant de pierre 

concassée (50-200 mm) sera confectionné où se situe la sortie du tuyau. Cet 

aménagement permettra de faciliter l’écoulement de l’eau sans lessiver les sédiments de 

la plage lors de fortes pluies. Un tuyau de ciment viendra engainer le tuyau de drainage 

en plastique déjà présent entre la route et la plage sur une dizaine de mètres afin 

d’empêcher sa compaction. Ce dispositif de canalisation ne ressortira pas du massif 

filtrant de bloc puisque l’eau s’écoulera de son exutoire au travers des roches afin de 

limiter les possibilités d’affouillement par les vagues à sa base. 
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Figure 28 : Fuseau granulométrique du MG-56 et des échantillons sédimentaires de la plage. 
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RÉALISATION DES TRAVAUX 

Les plans et devis 2021-271 exécutés par Bouchard Service-Conseil présentent les dessins 

techniques de la recharge ainsi que les exigences et conditions de réalisation, notamment 

en termes environnementaux. L’emplacement de la recharge et son profil sont visibles à 

la Figure 29. La nature des travaux nécessite l’utilisation de machinerie lourde (pelle 

hydraulique de taille moyenne, camion à benne, etc.). Spécifions qu’il est prévu au 

processus d’appel d’offres que la machinerie utilisée pour la confection des ouvrages soit 

alimentée à l’huile végétale.  

Les tâches et l’organisation du chantier ne nécessitent pas l’entreposage de matériaux sur 

le site. L’excavation de remblais et déchets sera exécutée conformément aux exigences 

du MELCC. L’entretien, le nettoyage et l’entreposage de la machinerie seront effectués à 

une distance de plus de 60 m des milieux humides et hydriques. Le ravitaillement en 

carburant sera effectué à une distance de plus de 30 m des milieux humides et hydriques.  

Les accès seront clairement indiqués afin de ne pas induire d’empiètement temporaire à 

l’extérieur des chemins existants (Figure 30). Afin de minimiser l’impact des travaux sur 

le milieu naturel, la machinerie utilisée pour la confection de la recharge circulera 

uniquement sur la zone destinée à la zone de restauration. Aucune circulation ne sera 

autorisée à l’extérieur, par exemple sur l’arrière-plage. La totalité des travaux sera 

pratiquée à marée basse lors de journées de faible marnage et lors de conditions 

météorologiques favorables. Une trousse de récupération des hydrocarbures sera présente 

en tout temps sur le site pendant les travaux. Urgence-Environnement sera immédiatement 

contacté en cas de fuite ou de déversement d’hydrocarbures ou de tout autre contaminant. 

En cas d’intempéries, les surfaces en cours de travail seront stabilisées afin d’éviter l’érosion 

et l’émission de sédiments et que des barrières à sédiments seront installées si nécessaire. 

Les sols mis à nus seront revégétalisés immédiatement après les travaux de machinerie de 

manière à minimiser au maximum le transport de sédiments par ruissellement. 
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Figure 29 : Site de restauration projeté et profils de la recharge. 
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VÉGÉTALISATION 

Une plantation de 6 105 plants d’élyme des sables d’Amérique sera effectuée à une 

densité de 15 plants/m2 afin de stabiliser les sédiments contre l’érosion éolienne et le 

ruissellement (Figure 30 et Tableau 4). Pour favoriser la biodiversité de plage, d’autres 

espèces accompagnatrices pourraient également être ajoutées telles que la gesse 

maritime (Lathyrus japonicus) et la mertensie maritime (Mertensia maritima). La gesse 

maritime et la mertensie maritime seront insérées à travers ou au bas de la plantation 

d’élyme des sables d’Amérique. 

Une plantation de rosier inerme (Rosa blanda) d’une densité de 3 plants/m2 complétera 

la restauration sur une bande de la recharge située sur l’arrière-plage. D’ailleurs, une 

couche superficielle constituée d’un mélange de sable et de terre végétale avec présence 

de matière organique sera ajoutée au-dessus de la recharge seulement en arrière-plage, 

vis-à-vis la zone de plantation des rosiers afin de favoriser leur croissance. 

Des semences mixtes telles que le mélange « Prairie boréale » issu de la pépinière Aiglon-

Indigo4 contenant notamment des espèces indigènes déjà retrouvées sur le site comme 

la fétuque rouge (Festuca rubra), la verge d’or à feuilles de graminée (Euthamia 

graminifolia) et l’achillée millefeuille (Achillea millefolium) seront semées à la volée au 

travers des rosiers inermes afin de stabiliser la couche de sédiments superficielle en tant 

que semis de couverture. Cette plantation d’espèces indigènes adaptées à 

l’environnement côtier et présentes naturellement sur les côtes à terrasses de plage de 

l’estuaire maritime du Saint-Laurent (Fleurbec, 1985) couvrira une superficie de 610 m2 

sur le dessus de la recharge. 

Tableau 4 : Espèces végétales priorisées pour la restauration d’habitat côtier à Pointe-aux-Anglais. 

Espèces 
Superficie à végétaliser 

(m²) 
Habitats 

Nombre de 
plants 

Estimé des 
coûts $ 

Élyme des sables 
d’Amérique 

407 

Haute-plage 

6 105 10 582 $ 

Mertensie maritime 
Au travers des élymes sur 

le bas de la plantation 
200 400 $ 

Gesse maritime 
Au travers des élymes 

aléatoirement 
200 400 $ 

Rosier inerme 194 
Arrière-

plage 

582 1 746 $ 

Semences mixtes 
Au travers des rosiers 

inermes 
1 sac 1 Kg  700 $ 

Total 601  9 015 13 828 $ 

                                                           
4 https://www.aiglonindigo.com/produit/622/prairie-boreale-serie-habitat 

https://www.aiglonindigo.com/produit/622/prairie-boreale-serie-habitat


51 
 

 
Figure 30 : Aménagements et plantations de la recharge sédimentaire à Pointe-aux-Anglais. 
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RATIONALISATION DES USAGES 

Un trottoir d’accès de 1,80 m de large et d’environ 7 m de long sera également aménagée 

pour canaliser l’accès à la plage (Figure 30 et Figure 31). Pour ce faire, un trottoir de bois 

de cèdre (thuya) avec un escalier amovible sera installé par la ville de Rimouski sur le 

massif filtrant de blocs au milieu de la recharge afin de prendre assise sur un socle plus 

rigide et portant que le sable fin. La ville de Rimouski s’engage à construire, entretenir et 

déplacer le trottoir et l’escalier avant l’hiver et de réinstaller la structure au printemps. 

Son caractère amovible est prévu afin de le prémunir contre les grandes marées et l’action 

des glaces lors de tempêtes. Afin de rationaliser les accès à la plage par une unique 

avenue, du balisage au moyen de pieux de cèdre, de cordages et de pancartes sera fait 

pour concentrer les piétons sur un seul corridor d’accès. Le tout indiquera aussi 

l’emplacement de l’espace de plantation de part et d’autre du trottoir de bois afin de 

concentrer les marcheurs au même endroit et d’éviter le piétinement de la plantation. 

 
Figure 31 : Trottoir de bois sur la recharge de plage végétalisée de Sainte-Flavie, réalisée en 2013 par le 

Comité ZIPSE. 
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EMPIÈTEMENT 

Les travaux de restauration sont conçus pour s’intégrer à l’environnement côtier naturel. 

Ils permettront de le rendre résilient aux aléas côtiers. Puisque la côte de la Pointe-aux-

Anglais est fortement anthropisée, les travaux présentés sont vus comme une 

amélioration de l’habitat naturel. La recharge améliorera, notamment, l’habitat du 

poisson en fournissant une source de gravier favorisant la fraie du capelan (Mallotus 

villosus). 

Malgré cela, les travaux de restauration créeront un empiètement sur le littoral au niveau 

de la haute-plage. Il est à noter tout de même que 610 m2 de la recharge se retrouvent 

en arrière-plage, soit en haut de la ligne des hautes eaux (Tableau 5). 

Tableau 5 : Empiètement prévu lors des travaux. 

Travaux 
Empiètement permanent (m²) Empiètement temporaire (m²) 

Littoral Rive Littoral Rive 

Recharge sédimentaire 997 610 0 0 

Calendrier des travaux et du suivi 

L’ensemble des travaux de recharge sédimentaire et de végétalisation a été planifié dans 

un calendrier qui indique le temps estimé pour chaque étape à réaliser (Tableau 6). Les 

délais ont été évalués en fonction de l’expérience que le Comité ZIPSE possède d’après 

ses travaux précédents. 

Une caméra à déclenchement automatique Reconyx sera installée sur le site, permettant 

ainsi de suivre le comportement de la recharge au gré des marées. Un suivi de l’ensemble 

de la végétation, de la topographie et du volume de la recharge pourra être fait avec des 

relevés aériens réalisés par drone. 

Un suivi de la végétation sera également mis en place au moyen d’une dizaine de quadrats 

de 1 m x 1 m géolocalisés qui permettront d’évaluer la reprise des plants et des espèces 

par la prise de note multicritérielle, soit la hauteur des plants, leur vigueur et les 

perturbations (piétinement, maladie, insectes défoliants, etc.). Une prise bimensuelle de 

photographies terrestres sera également effectuée pour accompagner le suivi des 

quadrats afin de documenter l’évolution du profil de la recharge et la croissance des 

plants. 
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Tableau 6 : Calendrier des étapes du projet. 

Mandataire 2021 2022 
Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre 

ZIPSE 

Dépôt du 
certificat 

d’autorisation 
environnemental 

Choix de 
l’entrepreneur 

Commande 
de 

végétaux 

Lettres aux 
résidents du 

secteur 

Planification 
des travaux  

Rencontre de 
chantier pré-

travaux 

Travaux de 
restauration 

Implantation du dispositif de suivi et réalisation du 
suivi 

Ville de 
Rimouski 

Émission de 
lettres d’appuis 

  
Construction 

trottoir et 
escalier 

  
Installation du 

trottoir et 
escalier 

Suivi et entretien du trottoir 
Désinstallation 
du trottoir et 

escalier 

SEPAQ 
Émission d’une 
lettre d’appui 

    
Rencontre 

planification 
sensibilisation 

Sensibilisation 
Bilan des 

actions de 
sensibilisation 
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Conclusion 

La Pointe-aux-Anglais est un site exceptionnel autant pour son patrimoine architectural 

que pour sa valeur écologique et paysagère. Les problématiques d’achalandage, d’érosion 

et de dégradation environnementale qui y prévalent sont préoccupantes et les 

intervenants du milieu se mobilisent pour améliorer cette situation. 

Une recharge sédimentaire serait une avenue qui permettrait autant de restaurer 

l’habitat faunique que de pérenniser la qualité de l’accès public au littoral. De plus, il s’agit 

d’une technique douce de stabilisation côtière et, en ce sens, une manière de sensibiliser 

la population aux méthodes alternatives à l’enrochement. D’ailleurs, ce volet de 

sensibilisation sera prolongé par des interventions d’éducation des employés de la SEPAQ 

sur le site. La municipalité de Rimouski complétera le projet par l’installation d’un trottoir 

piétonnier en bois qui canalisera l’accès pour éviter le piétinement de l’habitat de haute-

plage recrée. Il s’agit d’une collaboration inter-organisationnelle exemplaire qui constitue 

une première pour la MRC de Rimouski-Neigette. 

L’élément crucial dans cette recharge sera l’acceptabilité sociale du milieu résidentiel 

immédiat. En effet, il serait primordial d’entretenir une excellente communication avec 

le milieu afin que les tenants et aboutissants du projet soient bien compris par les 

propriétaires terriens du secteur. Bien que les résidents des terrains touchés par les 

travaux aient été rencontrés, informés et impliqués dans le projet au moyen d’ententes 

écrites, il sera essentiel de communiquer avec la communauté du reste du Havre du Bic. 

Des lettres seront envoyées aux résidents immédiats de la route du Golf-du-Bic afin de 

les informer de la teneur et de l’horaire des travaux. 
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Annexes 

Liste des oiseaux observés  

Nom français Nom latin 
Nb. 

total 
Nb. de 

mentions 
Nb. 
max 

Statut provincial, régionnal, 
estival et particulier (Larivée, 

2015) 

Canard noir Anas rubripes 2 1 2 Migrateur nicheur commun 

Canard colvert Anas platyrhynchos 15 2 10 Migrateur nicheur commun 

Eider à duvet Somateria mollissima 113 3 62 Résident nicheur commun 

Plongeon huard    Gavia immer 6 2 5 Migrateur nicheur commun 

Cormoran à aigrettes Nannopterum auritum 16 3 8 Migrateur nicheur commun 

Grand Héron Ardea herodias 11 3 7 Migrateur nicheur commun 

Faucon pèlerin Falco peregrinus 2 1 2 
Migrateur nicheur rare, 
préoccupant au Canada et 
vulnérable au Québec 

Pygargue à tête 
blanche    

Haliaeetus leucocephalus 1 1 1 
Migrateur nicheur rare considéré 
vulnérable au Québec 

Urubu à tête rouge  Cathartes aura 3 2 2 Migrateur rare (en augmentation) 

Pluvier argenté    Pluvialis squatarola 1 1 1 Migrateur de passage occasionnel 

Pluvier semipalmé    Charadrius semipalmatus 3 2 2 Migrateur nicheur occasionnel 

Grand Chevalier  Tringa melanoleuca 2 1 2 Migrateur nicheur occasionnel 

Courlis corlieu Numenius phaeopus 1 1 1 Migrateur de passage rare 

Bécasseau minuscule Calidris minutilla 12 2 7 
Migrateur nicheur de passage 
occasionnel 

Goéland à bec cerclé Larus delawarensis 220 3 111 Migrateur nicheur commun 

Goéland marin Larus marinus 11 3 6 Résident nicheur commun 

Goéland argenté Larus argentatus 15 3 9 Résident nicheur commun 

Petit Pingouin    Alca torda 2 1 2 Migrateur nicheur rare 

Guillemot à miroir Cepphus grylle 12 2 7 Estivant nicheur occasionnel 

Colibri à gorge rubis Archilochus colubris 7 1 7 Migrateur nicheur commun 

Pic mineur    Dryobates pubescens 3 2 2 Résident nicheur commun 

Pic flamboyant    Colaptes auratus 2 2 1 Migrateur nicheur abondant 

Moucherolle à côtés 
olive 

Contopus cooperi 1 1 1 

Migrateur nicheur occasionnel 
menacé au Canada et susceptible 
d’être désigné vulnérable ou 
menacée au Québec  

Moucherolle à ventre 
jaune 

Empidonax flaviventris 1 1 1 Migrateur nicheur occasionnel 

Corneille d’Amérique Corvus brachyrhynchos 12 3 5 Résident nicheur abondant 

Grand Corbeau Corvus corax 2 1 2 Sédentaire nicheur abondant 

Geai bleu Cyanocitta cristata 5 2 3 Résident nicheur commun 

Sittelle à poitrine rousse Sitta canadensis 5 3 2 Résident nicheur commun 

Mésange à tête noire Poecile atricapillus 8 2 5 Sédentaire nicheur abondant 

Mésange à tête brune Poecile hudsonicus 2 1 2 Résident nicheur fréquent 

Roitelet à couronne 
dorée    

Regulus satrapa 1 1 1 Résident nicheur fréquent 

Roitelet à couronne 
rubis    

Corthylio calendula 2 2 1 Migrateur nicheur commun 

Grive à dos olive Catharus ustulatus 2 1 2 Migrateur nicheur commun 
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Merle d’Amérique Turdus migratorius 10 2 5 Migrateur nicheur abondant 

Jaseur d’Amérique Bombycilla cedrorum 18 3 11 Migrateur nicheur abondant 

Viréo à tête bleue    Vireo solitarius 1 1 1 Migrateur nicheur commun 

Viréo aux yeux rouges   Vireo olivaceus 2 1 2 Migrateur nicheur abondant 

Paruline à collier Setophaga americana 3 2 2 Migrateur nicheur commun 

Paruline tigrée    Setophaga tigrina 3 1 3 Migrateur nicheur occasionnel 

Paruline à croupion 
jaune 

Setophaga coronata 7 2 5 Migrateur nicheur commun 

Paruline à gorge noire Setophaga virens 3 1 3 Migrateur nicheur commun 

Paruline à poitrine baie Setophaga castanea 4 1 4 Migrateur nicheur occasionnel 

Paruline flamboyante Setophaga ruticilla 3 1 3 Migrateur nicheur abondant 

Paruline obscure    Leiothlypis peregrina 3 1 3 Migrateur nicheur fréquent 

Bruant familier Spizella passerina 5 2 3 Migrateur nicheur abondant 

Bruant des prés Passerculus sandwichensis  7 3 4 Migrateur nicheur abondant 

Bruant chanteur Melospiza melodia 21 3 14 Migrateur nicheur abondant 

Bruant à gorge blanche Zonotrichia albicollis 13 2 12 Migrateur nicheur abondant 

Junco ardoisé Junco hyemalis 9 3 5 Migrateur nicheur commun 

Bruant de Nelson Ammospiza nelsoni 3 2 2 

Migrateur nicheur occasionnel, 
susceptible d’être désigné 
vulnérable ou menacée au 
Québec  

Chardonneret jaune Spinus tristis 9 3 4 Migrateur nicheur abondant 

Gros-bec errant 
Coccothraustes 
vespertinus 

11 2 6 
Résident nicheur commun, 
préoccupant au Canada 

Roselin pourpré    Haemorhous purpureus 9 2 6 Résident nicheur abondant 

Tarin des pins Spinus pinus 6 2 5 Résident nicheur commun 
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Liste des plantes identifiées  

Nom français Nom latin 

Plage 

ammophile à ligule courte Calamagrostis breviligulata subsp. breviligulata 

caquillier édentulé Cakile edentula edentula var. edentula 

chénopode blanc Chenopodium album 

chiendent commun Elymus repens 

élyme des sables d’Amérique Leymus mollis subsp. mollis 

épervière sp. Pilosella sp. 

honckénye faux-pourpier Honckenya peploides 

laiteron des champs Sonchus arvensis subsp. arvensis 

rosier inerme Rosa blanda 

rosier rugueux Rosa rugosa 

sabline latériflore Moehringia lateriflora 

Forêt mixte 

actée à gros pédicelles Actaea pachypoda 

actée rouge Actaea rubra 

anémone du Canada Anemonastrum canadense 

aralie à tige nue Aralia nudicaulis 

aster à grandes feuilles Eurybia macrophylla 

bouleau à papier Betula papyrifera 

cerisier de Virginie Prunus virginiana var. virginiana 

chimaphile à ombelles Chimaphila umbellata subsp. umbellata 

épinette blanche Picea glauca 

épipactis petit-hellébore Epipactis helleborine 

érable à épis Acer spicatum 

gymnocarpe fougère-du-chêne Gymnocarpium dryopteris 

maïanthème du Canada Maianthemum canadense 

mélèze laricin Larix laricina 

mitrelle à deux feuilles Mitella diphylla 

monésès uniflore Moneses uniflora 

monotrope uniflore Monotropa uniflora 

pain-de-perdrix Mitchella repens 

peuplier baumier Populus balsamifera 

peuplier faux-tremble Populus tremuloides 

phégoptère du hêtre Phegopteris connectilis 

pyrole à feuilles d’asaret Pyrola asarifolia subsp. asarifolia 

quatre-temps Cornus canadensis 

ronce pubescente Rubus pubescens 

sapin baumier Abies balsamea 
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streptope à feuilles embrassantes Streptopus amplexifolius 

streptope rose Streptopus lanceolatus 

thuya occidental Thuja occidentalis 

trientale boréale Lysimachia borealis 

viorne comestible Viburnum edule 

viorne trilobée Viburnum opulus var. americanum 

Haut-estran rocheux et falaise rocheuse 

amélanchier sp. Amelanchier sp. 

ancolie du Canada Aquilegia canadensis 

arabette de Drummond Boechera stricta 

campanule de Giesecke Campanula gieseckeana 

carex dressé Carex recta 

carex noir Carex nigra 

carex vacillant Carex vacillans 

coniosélinum de Genesee Conioselinum chinense 

corydale dorée5 Corydalis aurea subsp. aurea 

corydale toujours verte Capnoides sempervirens 

cryptogramme de Steller Cryptogramma stelleri 

dryoptère intermédiaire Dryopteris intermedia 

genévrier commun Juniperus communis 

genévrier horizontal Juniperus horizontalis 

iris de Hooker Iris hookeri 

pigamon pubescent Thalictrum pubescens 

polypode de Virginie Polypodium virginianum 

puccinellie naine Puccinellia pumila 

raisins d’ours Arctostaphylos uva-ursi 

renouée vivipare Bistorta vivipara 

sainfoin alpin Hedysarum americanum 

shépherdie du Canada Shepherdia canadensis 

zigadène glauque Anticlea elegans 

Marais salé 

arroche hastée Atriplex prostrata 

calamagrostide contractée Calamagrostis stricta subsp. inexpansa 

carex de Mackenzie Carex mackenziei 

carex paléacé Carex paleacea 

carex subspathacé Carex subspathacea 

éléocharide grêle Eleocharis tenuis 

eléocharide naine Eleocharis parvula 

fétuque rouge Festuca rubra subsp. rubra 

glaux maritime Lysimachia maritima 

                                                           
5 Était Susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable 
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hiérochloé odorante Anthoxanthum nitens 

jonc de Gérard Juncus gerardi 

jonc de la Baltique Juncus balticus 

limonium de Caroline Limonium carolinianum 

livèche d’Écosse Ligusticum scoticum subsp. scoticum 

orge queue-d’écureuil Hordeum jubatum 

plantain maritime Plantago maritima 

potentille ansérine Potentilla anserina subsp. anserina 

renoncule cymbalaire Halerpestes cymbalaria 

salicorne sp. Salicornia sp. 

scirpe maritime Bolboschoenus maritimus subsp. maritimus 

spartine alterniflore Sporobolus alterniflorus 

spartine étalée Sporobolus pumilus 

spergulaire des marais salés Spergularia salina 

troscart maritime Triglochin maritima 

verge d’or toujours verte Solidago sempervirens 

Prairie d’arrière-côte (sèche ou humide) 

achillée millefeuille Achillea millefolium 

aigremoine striée Agrimonia striata  

amélanchier bas Amelanchier humilis 

armoise absinthe Artemisia absinthium 

armoise vulgaire Artemisia vulgaris 

aster à ombelles Doellingeria umbellata var. umbellata 

aster ponceau Symphyotrichum puniceum var. puniceum 

aster sp. Aster sp. 

benoîte des ruisseaux Geum rivale 

berce laineuse Heracleum maximum 

brome inerme Bromus inermis 

calamagrostide du Canada Calamagrostis canadensis var. canadensis 

carvi commun Carum carvi 

céraiste vulgaire Cerastium fontanum subsp. vulgare 

chardon vulgaire Cirsium vulgare 

cicutaire maculée Cicuta maculata var. maculata 

cornouiller hart-rouge Cornus sericea 

épilobe à feuilles étroites Chamaenerion angustifolium subsp. angustifolium 

épilobe cilié Epilobium ciliatum subsp. ciliatum var. ciliatum 

fraisier des champs Fragaria virginiana subsp. virginiana 

framboisier rouge Rubus idaeus 

gadellier sp. Ribes sp. 

gaillet mollugine Galium mollugo 

gaillet piquant Galium asprellum 
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grande bardane Arctium lappa 

groseillier hérissé Ribes hirtellum 

immortelle blanche Anaphalis margaritacea 

impatiente du Cap Impatiens capensis 

liondent d’automne Scorzoneroides autumnalis 

liseron des haies Calystegia sepium 

lotier corniculé Lotus corniculatus 

luzerne lupuline Medicago lupulina 

matricaire maritime Tripleurospermum maritimum subsp. maritimum 

matricaire odorante Matricaria discoidea 

mauve musquée Malva moschata 

mélilot blanc Melilotus albus 

menthe du Canada Mentha canadensis 

millepertuis commun Hypericum perforatum 

myrique baumier Myrica gale 

onagre bisannuelle Oenothera biennis 

patience sp. Rumex sp. 

pâturin des prés Poa pratensis subsp. pratensis 

phléole des prés Phleum pratense 

pigamon dioïque Thalictrum dioicum 

pissenlit officinal Taraxacum officinale 

plantain majeur Plantago major 

potentille argentée Potentilla argentea 

potentille sp. Potentilla sp. 

prêle des champs Equisetum arvense 

quenouille à feuilles larges Typha latifolia 

reine-des-prés Filipendula ulmaria 

renoncule abortive Ranunculus abortivus 

renoncule âcre Ranunculus acris 

roseau commun Phragmites australis subsp. australis 

rosier sp. (échappé de culture) Rosa sp. 

salsifis des prés Tragopogon pratensis 

sanguisorbe du Canada Sanguisorba canadensis 

saule de Bebb Salix bebbiana 

saule sp. Salix sp. 

scirpe à nœuds rouges Scirpus microcarpus 

séneçon visqueux Senecio viscosus 

séneçon vulgaire Senecio vulgaris 

silène enflé Silene vulgaris 

smilacine étoilée Maianthemum stellatum 

sorbier d’Amérique Sorbus americana 
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stellaire graminoïde Stellaria graminea 

tanaisie vulgaire Tanacetum vulgare 

thélyptère des marais Thelypteris palustris 

trèfle pied-de-lièvre Trifolium arvense 

tussilage pas-d’âne Tussilago farfara 

vélar fausse-giroflée Erysimum cheiranthoides 

vélar sp. Erysimum sp. 

verge d’or à feuilles de graminée Euthamia graminifolia 

verge d’or à grandes feuilles Solidago macrophylla 

verge d’or du Canada Solidago canadensis 

verge d’or hispide Solidago hispida var. hispida 

vesce jargeau Vicia cracca 
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